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Intersyndicale des Finances Publiques - 1 place du Général Billotte 94040 CRETEIL CEDEX

Bananée 2016
Avec les Meilleurs Voeux de la DDFiP 94

47 suppressions d’emplois dont :
SIP : - 9

SIE: - 5

les trésoreries : - 7

SPF 4 : - 1

PCE : - 2

BDV : - 9

PCRP : - 2

CEC : - 1

CSP : - 1

SFACT : - 2

Direction : - 8

Et toujours 100 postes vacants 
dans notre direction !



La déclinaison des suppressions 
d’emplois dans le Val-de-Marne
La direction locale dans les documents du Comité technique local du 
7 janvier 2016 a réparti les suppressions d’emplois :
a 14 dans les services de gestion ;
a 7 en trésoreries avec de nombreux redéploiements qui mettent en 

danger l’existence de certains services ;
a 13 en contrôle fiscal avec la suppression d’une brigade !  

Contrairement à ce qui est asséné par Bercy depuis plusieurs années, 
les emplois du contrôle fiscal sont loin d’être sanctuarisés ;

a 13 dans les autres services dont 5 à la Direction des affaires 
juridiques ;

a Mais une création de poste d’inspecteur divisionnaire et un d’AFIPA!

Aucun argument ne peut justifier  
le démantèlement des services de  

la DDFIP 94 !



Non aux suppressions 
d’emplois et  

à la détérioration  
de nos conditions  

de travail !



TOUTES ET TOUS EN GREVE 
LE 26 JANVIER 

POUR DEFENDRE  
NOS REVENDICATIONS

Tous les éléments qui motivaient l’appel des organisations 
syndicales de la DGFIP, CGT, Solidaires, FO, à la grève du 

18 novembre dernier, sont plus que jamais d’actualité. 

a l’arrêt des suppressions d’emplois et la création des emplois néces-
saires ;

a le comblement immédiat des vacances d’emplois ; 
a le maintien du réseau de la DGFIP et l’arrêt des restructurations ; 
a le maintien et le développement des missions de la DGFIP ; 
a le maintien et le développement d’un service public de qualité et de 

proximité ;
a le déblocage des salaires et l’augmentation du point d’indice ; 
a l’abandon du Régime indemnitaire de fonctions, de sujétions d’expé-

rience et d’engagement professionnel (RIFSEEP) et le refus de toute 
modulation du régime indemnitaire ;

a le retrait des fiches de la Direction Générale remettant en cause les 
mutations et affectations.


